
VOICI ESURANCE™ TECH
Nous savons que les entreprises spécialisées en technologie font
bande à part parmi les entreprises offrant des services
professionnels. La législation touchant ce domaine est immature
et en constante évolution. Les polices d’assurance destinées à
couvrir les risques reliés à la technologie ont été rédigées à une
époque où il était difficile de prévoir son évolution, ce qui fait
qu’il est possible que les produits présentement offerts sur le
marché ne répondent plus adéquatement aux besoins spécifiques
du domaine de la technologie. Les opérations de telles
entreprises sont souvent d’envergure mondiale et leurs produits,
distribués partout à travers le globe. C’est pourquoi elles doivent
être en mesure de se prévaloir d’une assurance spécialisée.

UNE COUVERTURE SUR MESURE
Plusieurs polices d’assurance couvrant les entreprises
spécialisées en technologie offrent certes une couverture
protégeant leurs spécialistes contre les erreurs et omissions,
mais EsuranceTM TECH est le seul produit offrant une
couverture sur mesure qui englobe toutes les facettes de
l’industrie des technologies.  Nous croyons qu’il est la
solution à une couverture sans failles, considérant ce qui suit:
• Un logiciel peut être considéré tant comme un produit que

comme un service. C’est pourquoi nos garanties contre le
risque de produit et contre les erreurs et omissions ont
été travaillées sur mesure afin d’éviter toute faille dans la
couverture

• Notre couverture contre l’interruption des affaires prend
en considération les risques reliés au retard dans
l’achèvement d’un projet,  au délai dans les paiement
d’étapes ou aux pertes reliées à l’interruption des projets
de recherche et développement

• Notre libellé n’inclut pas les définitions relatives aux
«services technologiques» apparaissant normalement dans
les polices d’assurance, nous permettant ainsi de ne pas
limiter, de façon significative, l’étendue de la couverture.
Nous préférons laisser à l’entreprise que nous
assurons le soin de définir elle-même les activités
qu’elle tient à couvrir

CESSATION DE CONTRAT
La majorité des réclamations en erreurs et omissions
présentées contre les entreprises spécialisées en
technologie touchent la cessation de contrat, ce qui
confirme l’importance qu’une telle couverture soit
exprimée clairement et sans ambiguïté.
• Plusieurs contrats d’assurance couvrent

effectivement la cessation de contrat, mais contiennent
une exclusion ou des conditions relatives à la responsabilité
contractuelle

• Nous fournissons une garantie explicite couvrant la
cessation de contrat envers un client

• Notre police ne contient aucune exclusion ou condition
relative à la responsabilité contractuelle

AUTRES CARACTÉRISTIQUES
En plus de ces deux garanties cruciales, EsuranceTM TECH
offre ce qui suit:
• Une couverture contre la violation des droits de propriété

intellectuelle
• Une couverture d’assurance contre la responsabilité civile

générale incluant le risque de produits/travaux complétés, la
responsabilité locative, l’administration des avantages sociaux,
l’automobile des non-propriétaires, les dommages aux
véhicules loués ainsi qu’une couverture pour les frais médicaux

• Une couverture d’assurance pour vos biens incluant la
couverture contre le refoulement des égouts et offrant des
options contre le tremblement de terre et l’inondation

• Une couverture mondiale vous protégeant contre les
poursuites provenant de partout à travers le monde

• Limites d’assurance  pouvant aller jusqu’à $10 000 000
• Primes à partir d’aussi peu que $500

SERVICE
Nous avons compris que les entreprises spécialisées en
technologie recherchent une façon simple et efficace de se
procurer une assurance. C’est pourquoi ils apprécieront le
service que nous sommes en mesure de leur offrir:
• Plus de 90% des soumissions sont effectuées dans les 48

heures suivant la demande
• Possibilité d’obtenir une soumission le même jour en cas

d’urgence
• La police peut être émise dans un délai de 24 heures en autant

que nous ayons en main tous les renseignements nécessaires

Tout ceci à un prix très compétitif.  Il ne vous suffit que de
remplir la proposition EsuranceTM TECH pour obtenir une
soumission.
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